
 
 

 
 

Communiqué de presse 
Suresnes, le 24 novembre 2023  

 

 
12ème édition du Concours Terroirs de TERREAL 

 

TERREAL met à l’honneur dix professionnels de la 
couverture pour leurs travaux de restauration du 

patrimoine français 

 
 
TERREAL, acteur incontournable du marché des tuiles de patrimoine en France, promeut et 
valorise depuis plus de 10 ans les ouvrages de sauvegarde de l’héritage architectural français à 
travers son « Concours Terroirs », en association avec Maisons Paysannes de France. C’est dans le 
lieu emblématique de la Cité de l’Architecture et du Patrimoine à Paris que la 12ème édition a pris 
place le 23 novembre, pour récompenser dix professionnels de la couverture. Retour en images 
sur leurs réalisations qui reflètent le savoir-faire des artisans dans le domaine de la rénovation du 
patrimoine. 
 

 
 



 
 

Animé par un jury composé de 9 professionnels du patrimoine, le concours Terroirs de TERREAL 
récompense les plus belles réalisations répondant à des critères de sélection spécifiques :  
la technicité, l’esthétique et le respect du patrimoine architectural local. Cette année, une centaine 
de dossiers a été déposée pour concourir aux différentes catégories avec pour cette édition une 
nouvelle distinction : « Demeure de Caractère Région Normandie ».  
 
Le Concours Terroirs de TERREAL s’inscrit dans les engagements RSE du Groupe pour 
l’accompagnement des couvreurs dans la valorisation de leur savoir-faire, mais aussi pour le 
développement de tuiles dédiées à la rénovation dans le respect des traditions architecturales de 
chaque région, telles que les gammes de tuiles Plate Origine (Ile-de-France et Normandie), 
Pommard (Centre et Normandie), Bastide (Sud-Ouest et Bourgogne) ou encore Canalavérou (côte 
Atlantique).  

 
Pour la septième année consécutive, l’association nationale 
Maisons Paysannes de France - reconnue d’utilité publique 
pour la sauvegarde du patrimoine rural bâti et paysager - s’est 
associée au concours afin de remettre le Prix Maisons 
Paysannes de France.  
 
 

 
    

Prix Maisons Paysannes de France : l’entreprise Les Toits du Vexin à Ennery (95) 
Prix décerné en partenariat avec Maisons Paysannes de France 

L’entreprise Les Toits du Vexin a été récompensée du Prix 
Maisons Paysannes de France pour la rénovation à 
l’identique d’un pigeonnier du 17ème siècle.  
 
Réalisation suivie par les Architectes en chef des 
Monuments Historiques, le choix de la tuile s’est porté sur 
la tuile plate Périgord Bastide, au coloris naturellement 
panaché Vieux Toit Foncé.  
 
La sauvegarde du patrimoine et le savoir-faire artisanal de 
l’entreprise Les Toits du Vexin pour restaurer cette toiture 
gironnée ont été remarqués et valorisés par le jury.   

 
 

 
  



 
 

Prix Demeure de Caractère – Région Normandie : l’entreprise SAS Montambeaux à Héville (14) 

 

L’entreprise SAS Montambeaux a vu son savoir-
faire récompensé pour la rénovation du toit de 495 

m² d’un ancien manoir normand. 

 
Cette restauration a su redonner à la bâtisse tout 
l’esthétisme traditionnel des demeures 
normandes. Le jury a relevé un travail minutieux 
quant au choix et à la réalisation du panachage de 
couleurs des tuiles plates Pommard Sablé 
Normand, Sablé Bourgogne et Prieuré Rouge 
Ancien. 

 

 

 
Prix Demeure de Caractère – Moitié Sud : l’entreprise SARL Ogeron Couverture à Saint-Laurent-
sur-Sèvre (82) 
 
L’entreprise SARL Ogeron Couverture a été 
récompensée du Prix Demeure de Caractère – 
Moitié Sud pour la rénovation de la toiture d’un 
ancien moulin à farine du XIXème siècle. 

 
La tuile Horizon 12 Vieilli Castel a été choisie pour 
reproduire l’esthétique de la tuile canal d’origine. 
L’ensemble de la toiture a été restauré, avec une 
reprise à neuf de la charpente en essence de pin et 
l’ajout de puits de lumières. La technicité de cette 
toiture vendéenne a rendu le travail très 
intéressant pour les compagnons de l’entreprise. 

    

 

 
Prix Demeure de Caractère – Moitié Nord : l’entreprise SARL Catoire à Montigny-la-Resle (89) 

 
L’entreprise SARL Catoire a été récompensée du 
Prix Demeure de Caractère – Moitié Nord pour la 
rénovation de la toiture de 450 m² d’un domaine 
dans l’Yonne. 

 
La tuile plate Ségala Vieux Pays, Ocre Panaché a 
été choisie pour remplacer la couverture de la 
partie habitation, tout en conservant l’harmonie de 
l’ensemble avec les anciennes tuiles. La pose dans 
les règles de l’art a été remarquablement respectée 
par le scellement à la chaux des tuiles en rive et au 
faîtage, la réfection des cheminées et le 
remplacement de la zinguerie. 

 

 

  



 
 

Prix Patrimoine Historique : l’entreprise Coutand SARL à Chantonnay (85) 
 
L’entreprise Coutand SARL a vu son savoir-faire 
récompensé pour la restauration de la tour de 
l’ancien Château de la Pélissonière datant du 
XIVème siècle. 

 
Cet édifice historique a été restauré dans son 
ensemble, avec une reproduction à l’identique par 
le choix d’une tuile plate écaille, Grand Cru Ecaille, 
son coloris Sablé Bourgogne, le traitement des 
noues et noquets en cuivre et la réfection complète 
de la cheminée.  

 

 

 

 

Prix Patrimoine Public : l’entreprise SAS SN TRADI CHARPENTE à Châteauneuf-sur-Isère (26) 

Le Prix Patrimoine Public a été décerné à 
l’entreprise SAS SN TRADI CHARPENTE pour la 
rénovation d’un ensemble de bâtiments hors 
normes de 10 000 m². 
 

Ce bâtiment, qui appartient à la Fondation des 
Apprentis d’Auteuil, est remarquable par sa taille 
et son histoire. Trois années auront été nécessaires 
pour finaliser ce chantier, avec la reproduction à 
l’identique de la couverture par le choix de la tuile 
Côte de Nuits, la tuile plate Eminence et tuile 
écaille Grand Cru Ecaille.  

 

 
 
 
Prix Technique : l’entreprise Prexcot à Bannières (81) 

 

L’entreprise de Prexcot a été récompensée pour le 
travail de rénovation de la couverture gironnée 
d’un ancien moulin à vent. 
 
L’artisan a mis en œuvre la tuile Languedocienne 
en réalisant une véritable prouesse technique dans 
le gironnage et la mise en œuvre de cette 
couverture.  Le jury n’a eu qu’un mot pour décrire 
ce travail... « dentelle » ! Une réalisation technique 
juste et remarquée.  

 

 

 
  



 
 

Prix Hors Catégorie : l’entreprise Toit Avenir à Cognac (16) 

 

L’entreprise Toit Avenir a été distinguée pour le 
travail remarquable effectué dans le cadre de la 
rénovation de la couverture du Château de 
Chanteloup. 

 
Cet ouvrage hors catégorie a représenté plus de 2 
000 m² de couverture avec la tuile Pompadour 
Monuments Historique, 1,5 tonnes de zinc, 2 
tonnes de cuivre et 2 tonnes de plomb. Un chantier 
d’exception !  

 

 

Coup de Cœur du Jury : l’entreprise Menuiserie Langlois à Saulx-Marchais (78) 
 
L’artisan Thierry Forget a été récompensé pour la 
réfection de la couverture d’une ancienne tuilerie, 
transformée en habitation. 

 
Le jury a relevé un travail minutieux, avec de 
nombreuses finitions, notamment au niveau des 
lucarnes. La mise en œuvre d’une vieille tuile de 
tradition, la tuile plate Sologne Vieux Pays Ocre 
Panaché, redonne à la bâtisse son cachet d’antan. 

 

 

Coup de Cœur du Public : l’entreprise EARD COUVERTURE à Saint-Martin-des-Tilleuls (85) 

Pour la deuxième année, une campagne de vote du 
public a été lancée fin octobre sur les réseaux 
sociaux de TERREAL afin d’élire le Coup de Cœur du 
Public.  
Avec une participation de plus de 330 votants, c’est 
l’entreprise EARD COUVERTURE qui a été primée, 
pour la rénovation de la Mairie de St Aubin des 
Ormeaux en Vendée, en tuile Monchanin Losangée 
Rouge !  
  

 
 
 

 

A propos de TERREAL  
 
Parce qu’améliorer notre façon de vivre grâce à l’habitat est une de nos raisons d’être, nous imaginons 
depuis plus de 150 ans des solutions responsables en capitalisant sur la beauté et la durabilité de la 
terre cuite, ainsi que sur l’innovation qu’est l’énergie solaire. Avec un chiffre d’affaires 2022 de 884 
millions d’euros, plus de 3 400 collaborateurs dans le monde et quatre activités - couverture, solaire, 
structure, façade & décoration, - réparties sur 33 sites industriels en France et à l’international, nous 
sommes le deuxième fabricant européen de tuiles en terre cuite. 



 
 

  
Parce que l’évolution de l’habitat doit se faire en collaboration avec tous les acteurs, nous 
accompagnons les professionnels en leur apportant des bénéfices économiques et de mise en œuvre, 
en travaillant tant sur l’aspect esthétique et énergétique de nos produits que sur leur aspect 
fonctionnel. Nous sommes engagés dans les solutions tournées vers l’avenir et œuvrons chaque jour 
dans la création de projets porteurs d’impact positif sur nos territoires et sur ses populations, pour le 
bien-être de tous.  
 
Plus d’informations : www.terreal.com  
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